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LA JOURNÉE 
L a H s s i i d * j a a d i à I* G s a m b r * Ja 

H* fort m o u v * m * n t é * . A p r e * Paritaire 
l e M l » » M i m a f s L « n t b n K t O dé-
' cadre 10m i h , m r > i w i a j n é r a l d e 
[ I n t é r i e u r * *«nits* *r**Sss i a c c u s a 
tions, n o n m o i n s g r a v e * . 

U n d é p a t é a è p u b U o a i n , u n a m s t e -
n « n t r e s p e c t é , l f . F l a n d i n , a n c i e n 
procureur g é n é r a l , au m i l i e u d e 
' émot ion g é n é r a l e , «'est d é c l a r é p r ê t 

I t é m o i g n e r a n Conr d acc i s e s s a r laa 
la i t» r e p r o c h é e à M. S d g a r C o m b a a ; 
maia la p r é a i d e n t d u C o n s e i l , d e p lua 
m p i n s , r é c u s a t o u s laa j u g e a autre» 

^aftOlSSÎ. r e l l a m e n t , l'a a p p l a u d i 
»t a p p r o u v é , maia l ' é m o t i o n reasent ia 
Sens nr gaSrnca a t o n é d i o aujourd'hui 

A u j o u r d ' h u i , d e v a n t u n e sa l le a u x 
troia quarta v i d e , s u i t e d u débat s u r 
Paasi . tance a h x v i e i l l a r d s , a u x in-
Irtas* et a u x i n c u r a b l e s . 

X 
• H i e r l f . P e l l e t a n affirmait q u e la 
lettre de P a r a y r e p u b l i é e p a r la c f l -
j a r ô » n e l u i «tait paa p a r v e n u e et 
a'av a i t méjon» p a a é té e n v o y é e . 

« V id i » r é p a n d par laa d é t a i l s laa 
•lu» e t r c o s s t a a e t é s sur ta r e ç u c ? o * » 
fmà é*U stsjjcsa d a n s l a * b u r e a a x d a la 
mar ine au r e ç u da la le t tre . 
' M a l g r é l a v o t e d e conf iance da l a 
3 h a m b r e . la p u b l i e , n o n oonf iant , 
i t t e a d a a » axpf iaar ioM. 

à i i n ooté , U « Otl B l a a . p r é a i a a 
laa aaeaaat laas da o o r r a p t i o n d e f o a o -
ionna ire dans l'affaire d a s C e r c l e s , 
tu sajat d e s q u e t l a a l a a a a B d e sf. B d g a r 
Oombea a é té p r o a o n a é . 

léaaaaraàt la p r o j e t d a basaga* * * * * * * 
15 J u i n . 

En marna tantas s e r a d é p o s é la projet 
l ' impôt s a r la r e v e n u . 

>: 
U n j o u r n a l o f f i c i e u x a n n o n c e o o a t m e 

l a o i d * l a v o y a g e d a M. L s a b a t à R o m e 
n â aurait d e s o o n a é q u e a o o s d t s a s 
lasaaaa p o u r l e pro tao tora t f raaoa ia . 

x 
Coatra iramant a u x e s p é r a n e a e q u i 

tva iea t é t é c a n ç u e e à la s a i t e du O o a -
•eil d 'anaaata , U c a p i t a i a e Fr i tach as t 
nia à la r é f o r m a . 

M 
B a qui t tant A l b e r t v i l l e , laa Oapu-

n a * r a p a a U a a t , p a r a a a aff iche , l ' ax -
rommunioat ion q u i a t te indrai t l a s 
tchc t s a r s d a s hfana QUI l e u r a o a t 
i s u r p e f . 

. - X 
" r r * A l * Q B I t - i y ^ n e i m p o r t a n t * da-

l larat ion faite par « C B a l f o u r . U r é s u l U 
s a l a antsnalais a a g i a i a aaaapaa to*> 
tour* • 'or i en ter v a r a la r é g i m e d * la 
kretaatfon d o u a n i e r * e o n t r a i r a a a x 
traditions b r i t a n n i q u e s . 

L 'ag i ta t ion i r r é d e n t i s t e o o n t i n u a a n 
ttali*. 

L a c o r r e s p o n d a n t du c T i m e s s â 

Îa i n t - P é t a r a a o a x g v i e n t d a r e c e v o i r 
ordre' é a qurMan l e t err i to i re rasa* . 

LE MOULIN À YENT 
H y aura bientôt vingt-deux ans. C'était 

que lques s emaines après les premiers 
crochetages : 

Un soir, en compagnie de deux de ces 
rel igieux qui venaient d'être arrachés 
p a r l a force de leur monastère, nous noua 
ét ions ass i t sur un tertre, a peu de dis
tance de n o s côtes de l'Océan, dans le 
vois inage d'un énorme moulin dont 1* 
meunier avait nég l igé d e replier les 
voi les e t d'arrêter so l idement le méca
n i sme . 

Tout à coup , La-brise fraîchit et le vent 
du large s'éleva soufflant la tempête. 
Les grandes ai les du moul in se mirent 
à tourner avac une effrayante rapidité t 
Et l e s meules a mâchant à v ide » cou-
raient grand risqua d e se broyer entra 
el les et de démolir la tour qui les abritait. 

Le bruitquis'en répandaitavai tquelque 
chose d e lugubre. Vainement n o u s es 
sayâmes d'entrer dans la tour afin de 
parer ..s'il était posai nie an danfUrma» 
• n a s a U s l a i . la pesée e a é ta i t «loin 

Et tandis que nous nous hâtions v e r s 
U vi l lage vois in à 1* recherche du meu
nier négl igent peur l'avertir du péril 
que courait son moulin» l'un de nous s a 
prit à dire : 

< Voi là bien une image du temps où 
nous s o m m e s . Ce moul in est à la merci 
du vent qui va briser ses ai les ou bien 
entraîner la rupture de ses meules . Tout 
ce bruit, c'est celui des c lameurs folles 
qui s'élèvent contre l'Eglise et contre 
nous . Ces meules qui tournent avec 
fureur n e produisent aucun travail. Et si 
le moulin «roule, il faudra le recons
truire ou accepter sa ruine. » 

Le meunier fut introuvable : il s'était 
I attardé à une fête voisine. Le lendemain, 

le moul in n'était plus qu'une masure. 

Si les gouvernants français, si les deux 
« blocs » — j'allais dire les deux pavés — 
d a ta Chambre e t du Sénat, si l es jour 
naux de ces m ê m e s « blocs » avaient 
pour six liards seu lement de sens com
m u n ; 

Si , pour tout ee petit monde-là , les 
leçons du passé n'étaient pas des leçons 
mortes , si l es plus s imples apo logues 
n'étaient pas au-dessus da aea pauvre 
entendement , il aurait déjà compris que 
la politique bruyante e t malfaisante qu'il 
pratiqua aat condamnée -d un pitoyable 
avortement . .. Z ' . 

Cette polUiqua c a s i Ja moul in à vent 
qui tourna à v ide , qui fera des ruines et 
qu'il faudra réparer. 

L'Eglise a les promesses éternel les . 
Il ne faut pas se lasser de le répéter: 
Les puissances de l'enfer ne prévaudront 

j a m a i s contre el le . — Mai* en m ê m e 
t e m p s qu'elle recevait cas promesses , 
l'Eglise naissante était averti* qu'ail* 
c serait criblée » e t qu'en haine du nom 
divin 4 e •©* Foadateur alla serait s a a s 
casse persécutée . C'est son lot. C'est son 
patrimoine. C'est aussi sa gloire. Aucune 
gloire ne peut être comparée à celle-là. 
Dix-huit s iècles entiers f o n t fait voir e t 

'l'attestent. 

Et cependant i ls sont sorti* victorieux 
d e tous l e s combats . 

Ce que nous d isons de la Compagnie 
de Jésus , il faut le dire de toutes les 
autres Congrégations, vict imes en ce 
moment de la naine folle des sectaires, 
des goujats et des louveteaux de la con
grégation infernale qui impose ses « lois » 
au Parlement de France et qui a le pri
vi lège d'échapper e l le -même aux lois 
qu'elle a impérieusement dictées. 

Les enfants de saint Dominique s'en 
vont».. Mais nos fils salueront la liberté 
revenue quand i ls reverront la robe 
blanche du P . Lacordaire surgir d e nou-
vea* dans la chaire de Notre-Dame. La 
liberté, en France, ne reste jamai s bien 
longtemps au tombeau. 

Les fils de saint François s'en vont t.. 
Leur pauvre bure et leurs pieds mis 
Sans des sandales étaient un reproche 
vivant, trop dur pour les efféminés qui 
se gorgent de luxe, de bonne chère, da 
plaisirs et de voluptés! . . 

Les enfants de saint August in qui 
entsamaieot les toutes 'aux pieds- de 
« Marie conçuÏ sans pécbe », aux pieds 

t Jé"la~ divine' Mère Je D i e u , reine de i . 
France, étaient odieHIVf Wtlê b à L d e x S S 
d'apostats à qui pose lourdement leur 
apostasieI — La persécution et l'exil, 
les misérables chicanes de procéduriers 
s a a s bonne foi, toute cette basse tyran
nie qu'ils subissent , en s i lence, avec tant 
de courage, de dignité et d'humble sou
mission, ajoutent a leurs méri tes; et leur 
triomphe jai l l ira, tôt o u tard, d e leur 
obéissance. 

Les enfants de saint Bruno et ceux de 
saint Benoît; les ermites et les savants ; 
les filles et les dis de sainte Thérèse nous 
reviendront aussi , c o m m e ils revinrent 
au siècle dernier; et les bienfaits de 
toutes sortes qu'Us ont , les uns et les 
autres, s emés sur les populations de notre 
t emps , sortiront encore de leurs mains 
toujours généreuses . 

timc, mai» il devient bien embarrassant de 
trouver un nom humain à donner aux 
auxiliaires de M. Combes. 

Car ils répugnent non seulement à la 
civilisation mais encore à l'humanité. 

VIEILLES BETES 

Salât Ignace de Loyola allait mourir. 
loelques-uns de ses disciple* se tenaient 
ras de lui at tendantses derniers adieux. 

E t l'un d'eux s'inclinent vers lui : 
— Père , dit-il, ne nous souhaitez-vous 

n e o ? Je ne puis vous souhaiter r ie* 
d e misa* , répond i t le mourant, que d'être 
persécutes pour le nom de aotre Maitr* 
e t â a i g n e u r Jésus-Christ (1). 

Bt ta persécution, sous toutes s e s 
f ermes , s a jamais manqué à l'illustra 

T i e s i S l ô s o p h e s , , 8 S orateurs, les rolli-
culaires et les ministres , les parlements , 
les empereurs e t les roi* s* sont acharné* 
cea«r**4le. Las oalomaïaa les plus épott-
vaniafelatt l'ont assail l ie . Les dépravés 
ont imaginé pour l'atteindre de» « a l « n -
nies mons trueuses . On l'a accusée de 
corrompre les espritâ et les cœurs . U l e 
a été dépoui l lée e t proscrite. Toutes sas 
œ u v r e s oa t été vingt fois ruinées . Les 
neuf d ix ièmes des lycées de France sont 
des col lèges vo lés aux enfants de saint 
Ignace (3). 
" (Il Cf. V. Deuxiîm* conférence du P. Leeor-
étire a Notre-Dame. 1885. 

eS Ea US*, divers arrêt* des Parlements d* 
Fseass avaient caT*v* aax lésssiss SSee*aasa, 

Répétons-le donc, au risque d'entendre 
encore les bêtes d'encre hurler de fureur 
e t b lasphémer de rage : Les moines ne 
meurent paa. P lus on les persécute et 
plus ils se multiplient. 

Les noviciats des différentes Congré
gations sont pleins e t l e s jeunes gens qui 
les peuplent acceptent ga iement la pau
vreté ou l'exil les condamne I 

Détraire le Concordat!. . . Et après? . . . 
Après, il faudra bon gré, m a l . gré , de
mander ai» Saint-Père d'en consentir un 

paya c o m m e la France, ' 
où il y a 38 mil l ion* d e cathol iques , peut 
vivre séparé de R o m e ? 

Ba vér i té .naussommes bien àl' « Heure ' 
de Satan » dénoncée , ici m ê m e , il y a' 
quelques jours par une voix plus auto
risas que la nôtre. Mais c'est aussi l'Heure 
de l 'Espérance, de la sainte Espérance , 
qui ast surtout la vertu d e la terre! . . . . 
puisqa'aa ciel la Foi n'aura p lus raison 
d'être et que l'Amour y sera en pleine 
possession de son divin objet. 

D a n s les événement* « douloureux 
dont nous sommes 1** t émoins , il faut 
donc voir surtout l'action du « crible 
mystérieux » que le Seigneur annonçait 
aux apôtres, et le gage aussi d'une vic
toire qui se fera peut-être attendre, ma i s 
qui reste assurée! . . . . 

A. P-B. 

La République rapporte ce piquant écho 
du Palais-Bourbon : 

Ces jours derniers, un députe des plus con
nus — qui est en méMie temps un des vétérans 
du Corps législatif:— s'était avisé d'une idée 
assez originale. It voulait fonder le dîner des 
« Vieilles Bétes ». 

Eussent été considérés comme « Vieilles 
Bétes » tous les députés qui ont fait partie de 
toutes les législatures depuis 1881. Il y en a une 
vingtaine environ. 

Ce fut à M. Henri Brisson que le député en 
question s'ouvrit tout d'sbord de. son idée. 
Celle-ci n'était que plaisante : mais (A. Brisson, 
comme on sait, est de ces hommes qui pren
nent tout au sérieux. Est-ce la perspective de 
rompre le pain avec M. de Baudry d Assoo qui 
l'effraya ? Ou bien est-ce cette d'être réellement 
pris pour une « vieille bête », qui l'induisit en 
refus ? Toujours est-il que c'est avec dignité et 
presque avec indignation qu'il repoussa les 
ouvertures du député. 

Autti est-il probable que te dîner de; «.Vieilles 
' wm w'i ni p«' |I»II. punrM»',» •* .trouverait 

privé d'un de ses plus qualifies convives. 
LES F0I1CTI0WUIBES BEMTIERS 

bien curieuse 1a circulaire queM.Rodiér, 
gouverneur delàCochinchine» vient d'adres
ser aux fonctionnaires sous ses ordres. 

Ce n'est plus un secret pour personne 
que nos colonies et particulièrement la Co
chinchine servent de déversoirs aux résidus 
par trop avariés du « bloc ». 

Tous les individuscompromisdeviennent 
fonctionnaires coloniaux de grades plus ou 
moins inférieurs. 

Mais cela ne les améliore pas, au con
traire, et ils sont incapables du moindre 
service utile. 

L'administration, dit le gouverneur, se voit 
obligée d'entretenir ces inutiles que l'on se 
passe de bureau i bureau, de province à pro
vince, car c'est i qui ne voudra pas de leurs 
servie» et qui, placés dans le commerce ou 
l'industrie, se verraient l'objet d'un licencie
ment immédiat. 

M. Radier, en conséquence, a décidé de 
mettre tous ces inutiles hors cadre en leur 
conservant, et c'est là le plus joli, leur trai
tement tout comme s'ils rendaient d'excel
lents services. ^f. 

En sorte que nous voilà nantis d'une 
nouvelle série de fonctionnaires : les fonc
tionnaires rentiers. 

Cette catégorie de budgétivores existait 

Par conséquent, retour dans la plaine. 
Du IO au 25, beau temps, chaud et clair; 

mais le a5, orage probable. 
Du a5 au 3o, mauvais temps, pluie, vent, 

tempête sur l'Atlantique et la Manche. 
Et maintenant, attendons. 

- . d s i i e s ti'V r r ; ' la. yoiià. cataloguée, 
, 1 classât, .ayant une existence régulière.. 

qui r u t e assurée! . . . . i Kr 
A. P-B. | ique 

—-»a«aaa-« —n . S sont 

GAZETTES 
1 d'ini 

LtsITlK PMTESTITtaf I 
On affirme que les Apaches, les vrais , 

ceux qui habitent l'Arizona, au Mexique/ 
oat été vivement affligés en apprenant 
-qu'on dennai* leur nom en France aux 
sinistres bandits qui déshonorant Paris, la 
France et la civilisation. 

Us ont prié leur évèque missionnaire, 
Mgr Granjon, en ce moment 1 Rome, de 
protester en leur nom contre ce qu'ils 
appellent une diffamation. 

régulière et facile. 
i a P Q S l O U T MB I I SHIMOU 

U n de nos lecteurs nous fait part de l'idée 
qui lui est venue de l'apostolat parla chan
son, en voyant le succès obtenu par quelques 
scies en vogue, dont l'harmonie est aussi 
pauvre que les paroles dénuées de sens. 

Pourquoi, nous écrit-il, des jeunes gens ayant 
U août de la musique et la voix agréable ne 
créeraient-ils p u une œuvre parallèle i celle de 
nos conférenciers? 

Il ne serait pas difficile de composer un réper
toire excellent au point de vue artistique et 
moral qui aurait auprès de tous un succès 
assuré. 

Je viens d'entendre chanter par un pauvre 
homme, dans ma rue, le Credo du paysan, et il 
a un vrai succès. 

Evidemment, tous les genres d'apostolat 
ue le bon goût ne condamne pas et-qui 

exercés avec une sage mesure, peuvent 
Utiles et fructueux. 

apostolat par la chanson dans la rue 
rien en lui-même qui le rende impos

sible, et il est de nature i tenter un homme 
"initiative. 

Pour être juste, d'ailleurs, il faut dire 
qu'il y a déjà au un commencement d'exé
cution avec les chansons de Botrel. 

JUII IT1BIPHEBIBUE 

Mgr GranjOn témoigne, en effet, que pas p 
imais les Apaches, même ceux qui refusent En 
c recevoir la vérité de l'Evangile, n'ant Capn 

U ne faut pas se lasser, malgré quelques 
déboires, de lire les pronostics des météoro
logistes. 

En effet, lorsque les pires choses qu'ils 
annonçant ne se réalisent pas, c'est une 
heureuse et agréable surprise, et si (lies se 
réalisent, c'est une consolation de n'être 

pria au dépourvu, 
jamais les Apaches, memeceuxqui refusent e n conséquence, écoutons ce que M.Jules 
de recevoir la vérité de l'Evangile, n'ant' Capré nous annonce pour juin : 
troublé les exercices du culte de qtieiqasu Du i " au io , mauvaise période, refroi-
manière que ce soit. dissement de la température, pluies froides, 

Cette protestation **t évidemment laeSs^ neige sur les montagnes. 

LA LIBERTE P E U PRESSE 
Nos tvranniques majoritards ne veulent 

filus entendre parler du jury et, en même 
emps, les amis de M. Combes laissent 

entendre qu'ils vont étrangler la liberté de 
la presse. 

Jusqu'ici, quand un journal accusait un 
fonctionnaire — et les ministres sent des 
fonctionnaires — il ae pouvait être pour
suivi qu'en Cour d'assises, où la preuve 
pouvait être faite. 

Il-semble-que celte faculté pour le journal 
de faire la lumière gêne considérablement 
nos députés du « bloc ». 

Hier, à la tribune, un député ministériel 
d'Algérie, M. Colin, demandait la restriction 
de la liberté de la presse, ea déférant les 
délits commis par les feuilles publiques & la 
correctionnelle. 

Ca serait, en effet, bien simple. TJn journal 
awïim ima u'i mi ma ire L e ministre poursui
vrait. Comme en ebf reetf apaelie cet ne eaat 
faire la preuve, le jourhar serait condamné, 
et le ministre dirait : « Vous voyez comme 
j'avais raison, puisque j'ai fait condamner 
mon accusateur. » 

Ce matin, M. Sigismond Lacroix, dans le 
Radical, trouve excellente l'idée de M.Colin. 
Il reconnaît que la Chambre ne peut être 
juge du bien ou du mal fondé d'une accusa
tion; mais il ne veut pas que le jury soit 
juge; il a trop peur de son indépendance. 
Et.lui aussi .demande la restriction de la 
liberté de la presse et la faculté de pour
suivre les journaux en correctionnelle. 

C'est aussi l'opinion d'un grand nombre 
de membres de la majorité. 

Nous devons donc nous attendre à avoir 
bientôt une nouvelle loi sur la presse, qui 

Permettra aux ministres et nommes poli-
ques. comme le dit M. Sigismond Lacroix, 

de « faire de bonnes poursuites judiciaires, 
suivies de bonnes condamnations 4 de 
fortes amendes ». 

Cela apportera de nouvelles ressources à 
ceux qui seront accusés de s'en être procuré 
par des moyens illicites; mais l'opinion pu
blique le supportera-t-elle? 

La valeur des dé 

LK « SI6NAL » COMTIie LA » CBOg > 
Le journal protestant le Signal, nommé 

dans un article de polémique par la Croix, 
avait eu l'étrange prétention de nous répondre 
dans notre propre organe. 

« La Croix est universellement lue, avait-
il dit, le Signal n'est répandu que dans un 
cercle très restreint, emparons-nous de la 
tribune de la Croix, noua voix portera aine 
loin. » 

Malheureusement, le journal protestant 
ignorait que si l'article 19 de la loi sur la 
presse permet aux personnes nommées eu 
désignée* d a répondre au passage qui leur 
a été consacré, ce droit n'appartient qu'aux 
personnes et non à un journal. 

C'est cette thèse que notre éloquent ami 
M* Henri Reverdy avait fait triompher de
vant la 9» Chambre correctionnelle. 

Hier, la Chambre des appels correetien-
nels da la Cour de Paris, présidée par 
M. Fabre, avait, sur appel du Signal, i se 
prononcer sur cette intéressante question 
du droit de réponse. 

M» Henri Reverdy, au nom de M, Francola 
Hervagault. gérant, et de M. Feron-Vrau, 
directeur-propriétaire de la Croix, cité en 
cette qualité comme civilement responsable 
du délit de refus d'insertion, a fait débouter 
pour la seconde fois le St&fial. 

M. LOUBET A ROME 
M. Combes fait publier par un d* ses ofa-

oieux la note Suivant* : 
Ajoutons une information absolument iné

dite : le président de la Republiqne ira 4 Rome 
au mois d'octobre pour rendre an roi d'Italie la 
Thnte que eettn-ei lai fera du 4 au 16 juillet 
prochat». 

Pour comprendre Ta portée de cette publi
cation, il faut la rapprocher de la dépêche 
que nous avons publiée nous-mêmes cette 
semaine et dans laquelle notre correspon
dant affirmait d'une façon absolue que, ai 
M. Loubet venait & Rome voir le roi d'Ita
lie, il ne serait pas reçu par le Pape. 

Un Souverain catholique ne peut, en effet, 
d'après l'usage constant de la Cour de Rome, 
sanctionner ainsi la dépossesion du Souve
rain Pontife. Aucun souverain catholique 
n'a encore osé depuis 1870 enfreindre cette 
règle. M. Loubet le fera-t-il ? 

M. Combes fait dire : oui. L'événement est 
si gros de conséquences que nous hésitons 
encore à le croire. Attendons. 

Il est vraiment bien fâcheux que U. Pelle-
tan, dans sa demande d'invalidation de 
M. Greffulhe au bénéfice de son concurrent, 
Frédéric Humbert, ait, à la séance parle
mentaire du 23 décembre 1889, émis l'avis 
que les négations ou démentis de ses col
lègues n'avaient aucune valeur. 

Je me serais laissé emballer hier comme 
la Chambre.et, j e n'aurais pas hésité à accepter 
comme péremptoire et décisif le démenti 
de M. Camille Pelletan à l'accusation porté* 
contre lui par le Figaro. _ 

M. Pelletan a dit avec une telle indignation 
qua« jamais d e s * vie, mdireiHeapen*. ni i i -
diracteaMBt, il t a sollicité, aeasàé , mm un 
t»*' pour un discours pronooe* par lai a, 
il a affirmé avec une telle assurance, que 
« jamais il n'a reçu ta lettre de Parayre, 
et qu'il n'y avait aucune traça, nié#la|ae*te 
ni «he* lui, de lettre chargée ou taatim-
mandée & son « H , im» . a n septembre der-
nlex v, —'x^eal»a-Uli• ilaua In ujule.uUP&iajp* 
lui adresstHa-lettrevfae fon sait *" ses «for
mations, ses négations et ses protestations 
portaient l'empreinte d'une telle certitude 
que j'aurais été bien tenté de conclure : 
• * i t t la vérité ; l e Figaro a été trompé. 

Malheureusement, j'étais mis ea garde 
par l'avertissement donné par M. Pelletan 
lui-même le 23 décembre 1889 : 

H est trop facile de dira : « n n'y a pat de 
preuve, je nierai tout l » Si l'on doit s'arrêter là ; 
ai, dès que des faits de corruption sont niés 
par l'accusé. 1rs n'existent plus, heureuse cor
ruption t Elle sera bien tranquille t 

Et, éclairé par cet avertissement, j'ai réagi 
contre mon entraînement et j'ai douté. 

Après tout, l'avertissement de M. Pelle* 
tan, bien qu'il choquât tous mes sentiment* 
et toutes mes traditions de confiance dans 
la parole de mes collègues et confrères, 
avait du bon. 

Car dans cette séance de 1889 où M. Pel
letan prémunissait la Chambre centre lea 
affirmations et les négations sans preuve 
des collègue*, il niait sans preuve que son 
client < Humbert eût jamais été mêlé à une 
affaire de faux » ; il affirmait sans preuve 
que a l'accusation était une diffamation 
monstrueuse »; il certifiait que « sur os 
point aucune discussion n'était possible ». 

On sait à cette heure combien on aurait 
eu tort de s'en rapporter aux négations, aux 
afflrmatious et aux cerAUtcais ujaJNL "ÊeYle-
tan.La Cour d'assises d* la Seine é v a i n c e s -
tfmtffênt Te* dernier mot sur rtiomme repré
senté 4 la Chambre par M. Pelletan, sous s a 
garantie personnelle, comme Oh homme 
sans tache. 

Et, voyez done, si M. Pelletan, ne m'avait 
pas précédemment retenu, eamrae je serai* 
piteux aujourd'hui d* ravoir cru ssar sar 
parole! 

L* Figaro établit, en eflet, ea matin, q*e 
la lettre de M. Parayre, dont il ne a i* pas 
seulement la réception, dont M né* encore 
toute trace, doat U esntast* menas l 'Ai* , 
tanea, était roeoeansandéav EU* « M rut 
remise le 2* septembre. Le reçu d u fonc
tionnaire du ministère da la Maria* préposé 
alasignaturedu ministre portele numéro 70*. 
Toutes le* indications que part* e* reçu 
sont décrites par le Figaro. 

— Ah ! ai j s recevais on* pareils* lettre, 
disait hier M. Pelletan, ma répooaa ne tar
derait pas. "siÎJ i 

II l'a reçue le 26 septembre 1898 et la ré
ponse tarde terriblement, pueara* nous 
sommes au 2* mai 1908, et qu'elle s'est pas 
encore parvenue à destination. 

C'est égal, j'en .veux A M. PaU*Ua'. d* 
m'avoiroté mes vieilles illusions. 

Combien j'aurais été ému de voir, à la 
séance d'hier, M. Combes, un ministre I 
opérer lui-même à défaut de ses apaches, et 
se ruer en personne sur un des plus honoré* 
parmi les députés, pour venger la réputation, 
de son filsl Quelle foi j'eusse attachée & ses 
affirmations que l'affaire du Garnie interna
tional était de tonte probité, et que son fils 
n'avait jamais, « depuis dix ans et au de!*, 
ni contracté une dette, ni souscrit o h billet, 
ni. fait un pari aux courses eu au jeu, ni 
même une partie de plaisir, ni même une 
affaire »! Si M. Combes n'avait craint da 
faire passer son fils pour clérical, U aurait 
dit qu'il avait mené Une vie de moine ! 

Là encore, je me suis retenu d'admirer 
l'existence toute de recueillement de M. Corn-
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INFORMATIONS 
DU SOIR 

CONSEIL DES MINISTRES 

u s a T R A I T É S D ' A R B I T R A O E 

Le ministre des affaire» euanaSsasa tai» 
tonealtre an Conseil le* eroposlUona dont il a 
M .eiaftTefîet^iVcoaclBÏe oeTtraités penae-
ttL**ûSsaetrMStiauara dans eanrocb**** 
léucsTrKamsn de* point* soulevai par es* 
propositions. 

LE BUDGET 
Le ministre des Finances a aaaoacé qu'il 

-, „ m l . i n . budget 
budget 
- mi-

iUTie'"T>rend dès à présent ses diseosl-
- i e la distribution en soit faite 

la lendemain du jour qui suivra 

•ara ea saeaare Sa déposer le proje tde budget 
M 1SM vers le \i juin. L'équilibre du bm 
oetétabll sur les base* que proposait le 

lions 

tux (— 
t dépôt 

L'IMPOT SUR LE REVENU 
T « aaciel d'impôt que prépare le ministre des 

«s* 

D A N S LE SUD-ORANAIS 
M ' m »j — Un convoi d'anters a été 

. tS^ué oéSSles environ, de « f a l g . Les tnorl. 
sttaque " j - r t nombreux. , 
MLartDSrt?**t arrivé, par vole rapio*. La 
tku.ttea est greva 

LK CAS DE M. CAMILLE PBXLHTAIt 
On Ht da»» la Liberté : 
Las révélation., si pr*el*ee. *u* »• Fjmff* a 

publiées e* matin, contre M. CnmiUe Pelletan. 
Font i'eajet de tonte» lee conversation, dans les 
oousatr. éa Paiais-Boewtooa. 

Las ministériel» eux mêmes n* a* disai-
saaUatnas qu'il y a entre ces révélation, et les 
«".atT'*— formulées hier S la tribune par le 
mi*stre de la Marine, une ooatraolcUon des 
P' LW2onns*«*rale est qu'il serait exactement 
néreeeetri qoe SI. Camille Pelletan coeaSt * 
la Caaaabr* aur os peint de. explication» pré-

ûa parle é* soulever un nouvel incident des 
aujourd'hui même. Cependant, la majorité ne 
•eobt* pas déslranee d'en accepter U diaona-

B i r * " £ * V * a * cette tais U. CamUUPal-
leean ne s'en tare pas aussi facilement quasar, 
et mettra tout ea ouvre pour renvoyer à on 
nsai* la discussion d* toute lat.rpellauon cal 
serait déposé». 

—o— 
La Patri*. qui a Interviewé aujourd'hui le 

frère d» U. Armand Parayfe. écrit ceci : 
— Alors, selon voua, demande le rédac

teur. M. PiSJaUu aurait touché 1 
— Je n'en . a i . rien peraossaeUemeat. Je lai 

entendu dire. noa sealeraeet par mon frère 
maia encore par Mme Humbert. 

Je val. voua racontar une histoire édifiante : 
Le diedours d* M- Pelletan en faveur é* Fré

déric Humbert a été précédé par j*e «empanne 
de aresse ires violente faite dans un journal da 
matin aatMérteal. 

dette oampeaae avait pour but de préparer 
le diicour» de M. Pelleta». 

Or. a cette époque, j'occupais 1* posta d'admi
nistrateur du domaine de Celeyraa et je an* 
trouvai» de passage é Paria. 

Mme Humbert me chargea d'aller porter des 
fonds pour payer la campagne au directeur da 
tnrra*i anuclvira* 

KthUcattoB d e . article* était interrompu»/ 
i réarmait * ebacne versement de 1000 f». 

U N S D & S S W * t 

M. aSasutt-Morilére, député de la Mav.ane, 
vient * • donner M «émiseton de membre dsj 
OMSS 

S «amitmen. que no», avions fa* prea-
. est la ncs faasass da* ianiéeet» ou* 

l'on sait. 
on assure qae M. Brisdaau. député de la 

Seine-InMrieur*. a donné également sa démis
sion éa même Cercle. 

M. W A L D S O K - S O l U t p KV 
ET LA LOI BOB LES OOKOétBOATlON» 

Nous tenons d* bonne source, que M. Wal.-
deck-Rouaeeau te propose d'intervenir au Sénat. 

et qu'il ** 
» propose d Intervenu 
r M» sangrasaisjas 

e adoi 
dan» le détint su 
prononcera'contre la 
M. Combaa pour l'appllcatirm de la lof de 

L'ancien président du Conseil entend <~ 
désolidariser complètement sur ce point d'»v*c 
S) minisatre actuel. 

U ractitoera a la toi «on caractère véritable 
•ai. d après lai. n a jamais été d'eppraeste* m 
de violence, et il démontrera que toute I» ree-
poasabillté de* trouble* religieux qui M sont 
produit» ce» dernier* tempe doM retomber sur 
ceci qui ont trare.ti la pensée des Mgieietcurs 
«C ISO). {LibirU ) 

i C H O * P A R U H t # H N T A i * * L 8 
c a s Douasma 

La CloBiralf^ de. douane» a entendu 
M. Cou»m. directeur du commerce extérieur, et 
M. Martin, directeur du contrôle des adminis
trations aaancltjras sur les amendements eoa-

t les sacres renvoyée a la Commission 
sa cours dé la discussion du budget de 1*08. 

Ces amendements seront disentés au coure 
ée la prochaine séance de la Commteeio» qui 
aéra Heu vendredi prochain 

L'aaatSTANOS Da* miUJUtDS 
. La Commission d'assurance et de prévoyance 
•octales a examiné et adopté divers amende-
menu au projet sur l'ataittaaoe des vieillards 
et .des infirmes. 

en» la oisen 
er a la Amrta . pour pouvoir 

Chambre ée tenu- n o . séance . . 
aaa de terminer rexamen de ee projet. 

USS SORTS FRANCS 
La Commission du commerce et de llndo»-

trie a entendu M. Cbapsal. directeur du Cabinet 
du Btlnierra du Commerce, eer les article. 1. 3. 
t. 8,7, «et M i s projet de toi rotatif aux port, 
francs. 

La Commission a chargé son président et 
son rapporteur da demander au gouvernement 
de . rensèigatanuttt complémentaires. 

Elle eataadra également le* obeervattoas de. 
commerçant, et industriel, intéressés jusqu'au 
U juia. 

LES REFORMES JTJDIOIAntES 
La Commission des réformes Judiciaires, pré

sidée par M Cruppi. a commencé l'examen des 
urne»damant* a la propoeition de loi car les 
justice» de paix. 

Elle a ensuite entrepris l'étude du projet de 
loi du gouvernement »ur les Sociétés par actions. 

Le. travaux dé la Commission extreparle-
rnentaire qui ont servi de base é ce projet ne 
sont pas terminé. : c'est leur première partie 
que le gouvernement soumet k la Chambre. 

Le rapport est confié à M. Chastenet. 
En ee qui concerne la seconde partie relative 

aux obligations et spécialement aux Sociétés 
étrangères, la Commission a charpé M. Jean-
aeaey de préparer les éléments d un rapport 
•issnest» 

LES DOMDXIOADfS 
KN COERECnONlimLLK 

Bordeaux. 29 mai. — Aojourd'hui. é l'ouver
ture de l'audience, le tribunal oorreoUoanol a 
rends son joaemont dan. l'affaire des Domini
cal ns de la rue Lbdte • 

L'a/nueoce autour du Palais de .Justice et 
dans la salle des Pas-Perdus est moins consi
dérable qu'hier, le* Pères ayant décidé de S* 
pas ss.1.1»! M prononcé au jugera»*», «t »Y*a> 
gager leurs ami. à s'abstenir. 

Aux deux extrémité» de la rue Lhôte. 200 cu
rieux eaviron sont maintenu» par de» barrage, 
de gardiens ée la paix. Aucun cri n'est poussé. 

A midi et demi, fe tribunal entre en audience. 
Le président donne lecture des considérants. 
qui sont tree longe. L'un d'eux, qui dit que lee 
iaeulpéooot ou fort d'obéir aux injonctions de 
poatioiene irredoetible». soulève quelques mur
mure, dan» la salle. 

Sa vertu du jugement, lee Père» .ont con
damné» chacun à % franc d'amende, solidai
rement aux dépens et à la liquidation des biens 
de la Congrégation. \Bava$.) 

LES PERES 
DE 8AINT-FÎULNÇ01S DE SALES 

D ' A N K B C Y 
Ce matin, le commissaire ée polioe d'Annecy 

s'est rendu à la Feuillette, maison-mère de* 
Missionnaires de Saint-François de Sales, pour 
vérifier si le* religieux étaient partis. 

Un millier de personnes étaient devant lé 
couvent. On remarquait le comte de Guigné, le 
comte de Mentbon, avocat. M. Carron. conseiller 
municipal, de* détentions de la Jeunesse ca
tholique venues da Qrand-Boraand. de Fa verge* 
et d'autre, localité» a 26 kilomètre» d'Annecy. 

Des cris oat été poussé, a l'arrivée du com
missaire. 

Les religieux refusent de partir. U. Gocon. 
Supérieur général, et M. Deschamp*, avocat, 
font opposition au décret du 1S mai dernier 
annulant les autorisations données par le roi 
deSu-daigne aux Consréarations savoyardes ep 

le Salée ». Unda nuJi* a'eADelJant i paras 

disant t_ 
B o n n . 
cois de Sale* », tandisaujà* a'annejlaati Par** 
missionnaires d ê a e B f t T B i a ^ n a s I » » . 

Le eommi»sairo.*Vsorilo *f*BlSair sjitest 
verbal de constat. 

Lee manifestant, sa rendent à la préfecture 
en lahanUnt la J»«r*MlJ«V«. fe. CA*«f des 
jaune5mlet r ^ S a V t a ' c a M ^ S * . * 

Trois arrestationa est été- opérées devant 
l'Hôtel de Ville et deox devant la préfecture. 
M. Ruscon. porte-drapeau de la jeunesse catho
lique, et M. Savioz, fil. du maire do Favergee, 
aoat parmi le . arrêtée.^ 

VOUTE EFFONDREE 
Tunis. 39 mal. — La voûte de rentré* d* la 

Cette partie de la cMadstl* avait été bâti* 
par les Espagnol». • 

NOYADE 
Une dépêche de Roanne nous annonce eue 

trois enfants nommés Jacques Au plat, g ans: 
Franooia Peut, 10 ans ; et Antonïn Jacquet, 
18 ans. se sont noyés hier soir daas la Loire. 
où ils M beignaieat. 

ET LP J^SSC"^!*^ 
Sur la plainte de M. l'abbé Patureau. u n 

ment diffamé, la 9* Chambre avait coadarané 
a ca moi. de prison avec aursia. le gérant d* 
la Saison et en plus à 2000 franc «Tameade. 
S 000 de dommages-intérêts et 10 insertions 

L'ex-abbé Charbonnel avait été déclaré civi
lement responsable. 

L'affaire revenait, cette aprèa-misi. Savant la 
Chambre des appels correctionnels. 

L'ex-abbé CharbQunel et le gérant de la Ra.Ua» 
se sopt d/tciste». R*sssa 

Ra.Ua�

